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Appel à la mobilisation 
27 Mai 2021 

 

 Samedi 29 mai 2021  
Journée de mobilisation internationale  

pour un accès égalitaire à la santé 
  

Le 29 mai 2021, plus de 60 collectifs, associations et syndicats 
appellent à une mobilisation internationale, en Europe et au-delà, 
pour défendre un accès égalitaire à la santé. Cette date marquera le 
point d'orgue d'un ensemble de mobilisations du secteur de la santé 
organisées dans plusieurs pays. 
 

Depuis des années, le financement des systèmes de santé n’est plus à la hauteur des 
besoins de la population. Les politiques d’austérité ont conduit à des réductions de lits, 
de personnel, de matériel et à un sous-investissement dans de nombreux secteurs du 
soin. Ces mesures ont considérablement dégradé les conditions de travail des 
professionnel·le·s et, par conséquent, l’accès, la qualité et la sécurité des soins. 
 

Les revendications pour cette journée d’appel à la mobilisation sont les suivantes : 
 

- L’équité de traitement dans l’attribution des mesures salariales issues du protocole 
d’accord du Ségur de la santé, l’attribution immédiate des 183 euros pour l’ensemble 
du personnel des secteurs du médico-social et social associatif ainsi que pour les 
établissements autonomes. 
 

- La reconnaissance et la franche revalorisation générale des rémunérations et 
évolutions des carrières médicales et non médicales, se traduisant par une 
augmentation qui corresponde aux qualifications et responsabilités de ces métiers ;  
 

- Le recrutement immédiat de centaines de milliers de professionnel·le·s 
supplémentaires, un plan de formation pluridisciplinaire correspondant et l’ouverture 
immédiate d’un grand nombre de places d’étudiant·e·s dans les différentes écoles et 
facultés pour nos professions ; 
  

- L’arrêt des fermetures de services, d’établissements et des réouvertures de lits, de 
structures, partout où cela est nécessaire ;  
 

- Une gouvernance des hôpitaux, des établissements du sanitaire, du médico-social et 
du social plus ouvert aux personnels et aux usagers ;  
 

- L’égalité d’accès, d’accueil et de prise en charge de qualité pour la population sur tout 
le territoire ;  
 

- L’augmentation du budget consacré à l’hôpital et à nos établissements dans la Loi de 
financement de la Sécurité Sociale 2022.  
 

Le syndicat CNI a déposé un préavis de grève pour cette journée d’action. 
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